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ARTICLE 4

À l’alinéa 9, après le mot :

« volonté »,

insérer les mots :

« avec plein discernement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que la manifestation de la volonté intervienne dans des 
conditions garantissant le plein discernement de la personne concernée.

Cette précision vise à assurer que la décision soit libre, éclairée et prise en l’absence de toute 
altération des capacités de compréhension ou de jugement.


